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REGLEMENT INTERIEUR DE L'INSTITUTION DU MONT SAINT JEAN 
 

Préambule : 

L͛enƐemble ƐcŽlaiƌe dƵ MŽnƚ-Saint-Jean eƐƚ Ƶn éƚabliƐƐemenƚ caƚhŽliƋƵe ƐŽƵƐ cŽnƚƌaƚ d͛aƐƐŽciaƚiŽn aǀec 
l͛Eƚaƚ͘ Il Ɛe ǀeƵƚ ŽƵǀeƌƚ à ƚŽƵƐ ceƵǆ ƋƵi acceƉƚenƚ ƐŽn ƉƌŽjeƚ édƵcaƚif eƚ ƐŽn caƌacƚèƌe ƉƌŽƉƌe ƋƵi eƐƚ de 
Ηcƌéeƌ ƉŽƵƌ la cŽmmƵnaƵƚé ƐcŽlaiƌe Ƶne aƚmŽƐƉhèƌe animée de l͛eƐƉƌiƚ éǀangéliƋue de liberté et de 
chaƌiƚé͕ d͛aideƌ leƐ enfants à déǀelŽƉƉeƌ leƵƌ ƉeƌƐŽnnaliƚé ͙͕ leƵƌƐ dŽnƐ ƉhǇƐiƋƵeƐ͕ mŽƌaƵǆ eƚ 
inƚellecƚƵelƐ ƉŽƵƌ ƋƵ͛ilƐ acƋƵièƌenƚ Ƶn ƐenƐ ƉlƵƐ Ɖaƌfaiƚ de la ƌeƐƉŽnƐabiliƚé eƚ Ƶn jƵƐƚe ƵƐage de la 
libeƌƚé͕ eƚ ƋƵ͛ilƐ deǀiennenƚ caƉableƐ de ƉaƌƚiciƉeƌ à la ǀie ƐŽciale͘Η 
"Sous un cerƚain aƐƉecƚ͕ l͛EcŽle caƚhŽliƋƵe eƐƚ Ƶne ƐƚƌƵcƚƵƌe ciǀile aǀec deƐ bƵƚƐ͕ deƐ méƚhŽdeƐ͕ deƐ 
caƌacƚéƌiƐƚiƋƵeƐ ƐemblableƐ à n͛imƉŽƌƚe ƋƵelle inƐƚiƚƵƚiŽn ƐcŽlaiƌe͘ SŽƵƐ Ƶn aƵƚƌe aƐƉecƚ͕ elle Ɛe 
présente aussi comme une communauté chrétienne ayant pour base un projet éducatif enraciné dans le 
Christ et son Evangile." A ce ƚiƚƌe͕ elle ƉƌŽƉŽƐe à ƚŽƵƐ leƐ élèǀeƐ deƐ ƚemƉƐ deƐƚinéƐ à l͛éǀeil eƚ à 
l͛aƉƉƌŽfŽndiƐƐemenƚ de la fŽi͘ 
L͛enƐemble ƐcŽlaiƌe accƵeille deƐ élèǀeƐ eǆƚeƌneƐ eƚ demi-pensionnaires. Il comprend une école 
maternelle et primaire, un collège et un lycée général. 
 

REGLEMENT INTERIEUR DE L͛ECOLE 
 
Les dispositions ci-deƐƐŽƵƐ ƐŽnƚ leƐ gaƌanƚeƐ d͛Ƶn bŽn fŽncƚiŽnnemenƚ danƐ l͛inƚéƌêƚ deƐ enfanƚƐ͘ NŽƐ 
valeurs chrétiennes exigent de la part de chacun d͛enƚƌe nŽƵƐ le ƌeƐƉecƚ de ce ƉƌéƐenƚ ƌèglemenƚ eƚ Ƶne 
confiance réciproque afin de donner à chaque enfant la possibilité de devenir un futur citoyen libre et 
responsable. 
 

1. Inscription ͗ l͛inƐcƌiƉƚiŽn d͛Ƶn enfanƚ enƚƌaîne ƉŽƵƌ lƵi eƚ Ɛa famille l͛acceƉƚaƚion du caractère 
ƉƌŽƉƌe de l͛écŽle eƚ dƵ ƉƌéƐenƚ ƌèglemenƚ͘ LeƐ ƉaƌenƚƐ Ɛ͛engagenƚ Ɖaƌ cŽnƐéƋƵenƚ à ƌeƐƉecƚeƌ ƚŽƵƚ 
aménagemenƚ ƉédagŽgiƋƵe de l͛éƋƵiƉe enƐeignanƚe ƉƌŽƉŽƐée ƚŽƵƚ aƵ lŽng de l͛année͘ 
 

2. Horaires :  matinée : 8h15 - 11h30 
 après-midi : 13h30 - 16h15 pour les maternelles 16h35 pour les élémentaires. 

 
3. a/ Entrée : les élèves sont admis à partir de 7h30 heures le matin  et pour les externes à 13h25 

l͛après-midi. AƵcƵn parenƚ ne renƚre dans l͛école, ils déposent leurs enfants au portail.  
 
b/ Sortie : les élèves sont récupérés dès la fin de chaque ½ journée (11h30 et 16h35 uniquement) par 
leƐ ƉaƌenƚƐ ŽƵ ƚŽƵƚe ƉeƌƐŽnne déƐignée Ɖaƌ eƵǆ͕ ƐaƵf Ɛ͛ilƐ ƐŽnƚ ƉƌiƐ en chaƌge Ɖaƌ le Ɛeƌǀice de 
ƌeƐƚaƵƌaƚiŽn ŽƵ l͛éƚƵde. Tout externe sortant à 11h30 sera emmené à la cantine si les parents ne sont 
pas venus le récupérer à 11h40 et le repas leur sera facturé. SeƵls les enfanƚs disposanƚ d͛Ƶn PAI seronƚ 
autorisés à sortir sur le temps scolaire. De la même manière, un enfant ne peut être recondƵiƚ à l͛école 
en milieƵ de maƚinée oƵ d͛après-midi hors PAI. CaƐ ƚŽléƌé͕ ǀŽƚƌe enfanƚ ƉeƵƚ ƌéinƚégƌeƌ l͛écŽle à ϭϭhϯϬ 
Ɛ͛il eƐƚ Ъ ƉenƐiŽnnaiƌe eƚ Ɛi leƐ ƉaƌenƚƐ en Žnƚ infŽƌmé le Ɛecƌéƚaƌiaƚ aǀanƚ ϭϬh͘  
A͛ ϭϳhϬϬ͕ leƐ enfanƚƐ ƐeƌŽnƚ cŽndƵiƚƐ aƵƚŽmaƚiƋƵemenƚ à l͛éƚƵde ƉŽƵƌ leƐ ƉƌimaiƌeƐ͕ eƚ en gaƌdeƌie ƉŽƵƌ 
leƐ maƚeƌnelleƐ͕ jƵƐƋƵ͛à 17h45, heure à laquelle vous pourrez récupérer vos enfants et pas avant, dans 
ce caƐ l͛heƵƌe d͛éƚƵde eƚ de gaƌdeƌie ǀŽƵƐ Ɛeƌa facƚƵƌée͘ 
Pour toute sortie exceptionnelle, une décharge de responsabilité doit être signée.  
L͛inscripƚion en éƚƵde poƵr les primaires oƵ en garderie poƵr les maƚernelles ;de ϭϳ à ϭϳhϰϱͿ esƚ soƵs 
condition. Les places étant comptées, seront inscrits les enfants dont les deux parents auront fourni 
un jusƚificaƚif de ƚraǀail͘ L͛obƚenƚion de la place esƚ soƵmise à l͛approbaƚion dƵ Chef d͛éƚablissemenƚ͘  
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L͛école ferme à ϭϳhϰϱ précises͘ Par respecƚ poƵr le personnel͕ noƵs demandons aƵǆ parenƚs de 
respecƚer l͛heƵre de fin d͛éƚƵde eƚͬoƵ de garderie. Tout abus des parents dans ce domaine entraînera 
Ƶne eǆclƵƐiŽn de ƐŽn enfanƚ de l͛Ƶn de ceƐ ƐeƌǀiceƐ͘ 
TŽƵƚ enfanƚ inƐcƌiƚ à l͛éƚƵde ŽƵ à la gaƌdeƌie Ɛ͛engage à Ǉ ƉaƌƚiciƉeƌ͘ TŽƵƚe abƐence ƉƌéǀiƐible deǀƌa êƚƌe 
signalée avant 16h35 par mail. 
Nous vous rappelons qƵ͛il n͛Ǉ a jamais de garderie ;maƚernelleͿ ni d͛éƚƵde ;primaireͿ le joƵr des 
départs en vacances.  
Par respect  pour les enseignants, nous demandons l͛eǆacƚiƚƵde aux parents. 
 
c/ Les jours de pluie : les enfants se rendront directement  sous le préau. 
 

4. Retard : la ponctualité est une forme de politesse, merci de respecter les horaires, même en 
maternelle ! Suite aux abus réitérés de certains parents, le portail sera fermé à la sonnerie et les enfants 
en retard ne seront pas acceptés. 

 
5. Absence : toute absence doit être signalée ƐƵƌ écŽle diƌecƚe à l͛enƐeignanƚe͕ la diƌecƚƌice eƚ à 

Marie-Christine MAÏORANA. De plus, le travail ne sera pas donné aux enfants qui partent en vacances 
sur le temps scolaire. Conformément à la loi toute absence injustifiée récurrente sera signalée à 
l͛inspecƚion académiqƵe͘ 

 
6. Santé : leƐ élèǀeƐ ne ƐŽnƚ ƉaƐ aƵƚŽƌiƐéƐ à aƉƉŽƌƚeƌ deƐ médicamenƚƐ ƋƵelƐ ƋƵ͛ilƐ ƐŽienƚ 

;dŽliƉƌane͕ hŽméŽƉaƚhie͕ Ɛƚick à lèǀƌeƐͿ͘ LeƐ caƐ ƉaƌƚicƵlieƌƐ feƌŽnƚ l͛Žbjeƚ d͛Ƶn ƉƌŽƚŽcŽle d͛accŽƌd signé 
par le médecin scolaire eƚ l͛enseignanƚ : asthme͙ Les élèves contagieux (maladies infantiles, impétigo, 
conjoncƚiǀiƚe͕  ǀaricelle ͙ poƵǆͿ ne peƵǀenƚ êƚre admis dans l͛école. L͛enfanƚ sera rendƵ en coƵrs de 
joƵrnée s͛il présenƚe l͛Ƶn de ces cas de contagion. Pour la bonne santé de vos enfants, pensez à vérifier 
ƌégƵlièƌemenƚ leƵƌ caƌƚable afin ƋƵ͛ilƐ ne leƐ ƌemƉliƐƐenƚ ƉaƐ de chŽƐeƐ inƵƚileƐ eƚ lŽƵƌdeƐ ƋƵi ƉŽƵƌƌaienƚ 
abîmer leur dos. 
 

7. L͛E͘P͘S ;le sporƚͿ : est une discipline obligatoire, seuls les enfants présentant un certificat 
médical en seront dispensés. Merci de mettre le tee-Ɛhiƌƚ de l͛écŽle ƉŽƵƌ l͛EPS͘ 

 
8. Cantine : le moment du repas est un temps convivial et de détente. Les enfants et les parents 

n͛ŽƵblieƌŽnƚ jamaiƐ ƋƵe la canƚine eƐƚ Ƶn Ɛeƌǀice ƉƌŽƉŽƐé Ɖaƌ l͛éƚabliƐƐemenƚ͘ Si Ƶn enfanƚ͕ de Ɖaƌ ƐŽn 
comportement, se montre indigne du service qui lui est offert, il peut être exclu de la demi-pension par 
ƐimƉle nŽƚificaƚiŽn à ƐeƐ ƉaƌenƚƐ͘ Ce ƉŽinƚ de ƌèglemenƚ Ɛ͛aƉƉliƋƵe aƵƐƐi à ƚŽƵƐ leƐ élèves externes qui 
déjeunent ponctuellement au Mont St Jean. 

 
9. Le cahier de correspondance: il fait le lien pour la communication en élémentaire, il doit être 

visé TOUS LES SOIRS et signé par les parents à chaque information et doit toujours rester dans le 
cartable. ATTENTION !!! Tout mot non signé entraînera une sanction.  
Votre signature nous permet de voir que vous avez visé le document et pris connaissance de 
l͛informaƚion͘ Merci de viser également chaque jour vos messages sur École Directe car la majorité 
des informations vous seront communiquées par messagerie électronique. 
 

10. Tenue : une tenue correcte est exigée pour tout le monde. Chacun est responsable de ses 
affaiƌeƐ eƚ leƵƌ Ɖeƌƚe n͛engage ƉaƐ la ƌeƐƉŽnƐabiliƚé de l͛écŽle.  Il est demandé une tenue de sport et 
des chaƵssƵres appropriées poƵr l͛EPS͘ Le ƚee-shirƚ de l͛école esƚ obligatoire pour toute sortie hors de 
l͛école͕ sporƚ compris͘ L͛éƋƵiƉe édƵcaƚiǀe eƐƚ jƵge d͛Ƶne ƚenƵe de bŽn ƚŽn ;Ɖieƌcing͕ ǀenƚƌe à l͛aiƌ͕ 
décalcŽmanie͕ bŽƵcleƐ d͛ŽƌeilleƐ ƉŽƵƌ leƐ gaƌçŽnƐ ƐŽnƚ inƚeƌdiƚƐ de même ƋƵe leƐ cŽiffƵƌeƐ 
extravagantes comme les crêtes ou les cheveux longs pour les garçons). Sont interdites aussi les tongs  
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ŽƵ ƚŽƵƚ ƚǇƉe de chaƵƐƐƵƌeƐ Žƶ la cheǀille n͛eƐƚ ƉaƐ ƚenƵe de même ƋƵe  leƐ chaƵƐƐƵƌeƐ à ƚalŽn ƉŽƵƌ leƐ 
petites filles, le vernis à ongle  de même que les shorts ou les tee-shirts trop courts. Un coffre aux 
ǀêƚemenƚƐ ƉeƌdƵƐ eƐƚ danƐ la gƌande Ɛalle͕ ǀeneǌ Ǉ jeƚeƌ Ƶn cŽƵƉ d͛ƈil de ƚemƉƐ à aƵƚƌe͘ Il eƐƚ ǀiǀemenƚ 
conseillé de marquer les affaires de vos enfants. Tout vêtement non récupéré avant chaque vacance 
sera donné à une association. 
 

11. Comportement : L͛élèǀe dŽiƚ faiƌe aƚƚenƚiŽn aƵǆ aƵƚƌeƐ eƚ Ɛe déƉlaceƌ danƐ leƐ cŽƵlŽiƌƐ  ƐanƐ 
cŽƵƌiƌ eƚ danƐ le calme͘ L͛accèƐ aƵǆ lŽcaƵǆ eƐƚ inƚeƌdiƚ ƐanƐ la ƉƌéƐence d͛Ƶn ƌeƐƉŽnƐable͘ PaƐ de geƐƚeƐ 
et de jeux violents dans la cour. Aucun projectile ne sera lancé hormis les ballons en mousse. Il est 
interdit de mâcher du chewing-gƵm danƐ l͛éƚabliƐƐemenƚ͘  
ToƵƚe circƵlaƚion dans l͛école sera effecƚƵée en rang eƚ en silence afin de respecƚer ƚoƵƚes les 
personnes qui y travaillent. 
Toute vulgarité ou violence verbale entraînera un avertissement.  
 

12. Respect des biens : leƐ bienƐ de l͛éƚabliƐƐemenƚ͕ ƵƚileƐ à ƚŽƵƐ͕ ƐŽnƚ ƐŽƵƐ la ƌeƐƉŽnƐabiliƚé de la 
cŽmmƵnaƵƚé édƵcaƚiǀe eƚ deƐ élèǀeƐ͘ IlƐ dŽiǀenƚ êƚƌe ƌeƐƉecƚéƐ ;liǀƌeƐ͕ mŽbilieƌƐ͕ ƚŽileƚƚeƐ͙Ϳ͘ Si ceƐ 
derniers sont abîmés ou détériorés, ils vous seront facturés. Les emprunts et les échanges sont proscrits. 
Tous les objets dangereux, les jouets imitant les armes, les revues de mauvais goût ou incitant à la 
ǀiŽlence ne ƐŽnƚ ƉaƐ aƵƚŽƌiƐéƐ danƐ l͛éƚabliƐƐemenƚ͘ Il eƐƚ inƚeƌdiƚ d͛aƉƉŽƌƚeƌ à l͛écŽle deƐ ŽbjeƚƐ de 
valeur ainsi que tout appareil électronique (consoles, jeux vidéo). Si les enfants ont des téléphones, 
ceux-ci doivent rester en mode éteint dans les cartables. Les montres connectées sont interdites. Tout 
auƚƌe jeƵ ƉeƌƐŽnnel aƉƉŽƌƚé à l͛écŽle ƌeƐƚe ƐŽƵƐ la ƌeƐƉŽnƐabiliƚé de l͛élèǀe͘  
En petite section, seuls les "doudous" sont autorisés. 
 

13. Sanctions : tout manquement au  règlement entraînera une sanction, qui sera appliquée ainsi 
ƋƵ͛Ƶn mŽƚ de miƐe en gaƌde Ɖaƌ la diƌecƚƌice danƐ le cahieƌ de liaiƐŽn͕ Ɛi leƐ abƵƐ ƉeƌƐiƐƚenƚ͕ l͛enfanƚ 
ǀiendƌa en ƌeƚenƵe͘ Si l͛enfanƚ ne ǀienƚ ƉaƐ en ƌeƚenƵe͕ Ƶn aǀeƌƚiƐƐemenƚ le ƐancƚiŽnneƌa͘ A l͛iƐƐƵe dƵ 
ƚƌŽiƐième aǀeƌƚiƐƐemenƚ͕ Ƶn cŽnƐeil de diƐciƉline décideƌa de la ƐancƚiŽn͕  ƉŽƵǀanƚ alleƌ de l͛eǆclƵƐiŽn 
Ɖaƌƚielle jƵƐƋƵ͛à l͛eǆclƵƐiŽn définiƚiǀe de l͛élèǀe de nŽƚƌe éƚabliƐƐemenƚ͘  
En fŽncƚiŽn de la gƌaǀiƚé d͛Ƶn acƚe͕ le chef d͛éƚabliƐƐemenƚ͕ gaƌanƚ dƵ bŽn fŽncƚiŽnnemenƚ͕ Ɛeƌa en 
mesure de sanctionner par un avertissement tout enfant qui le mérite. 
 

14. Exclusion : le chef d͛éƚablissemenƚ  peƵƚ à ƚoƵƚ momenƚ eǆclƵre oƵ ne pas réinscrire Ƶn enfanƚ 
dont les parents ou les enfanƚs ne respecƚeraienƚ pas l͛Ƶn des poinƚs de ce présenƚ règlemenƚ͕ ;sans 
passer par les 3 avertissements). 
 
 

Le chef d͛éƚablissemenƚ 
Claire CLARK 

 
 
Merci de signer précédé de la mention "lu et approuvé" 
 
 Père :  Mère :     
 
 
 
Nom et prénom de l͛élèǀe : 
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